
LES SOCIiTÙS DE SECOURS MUTUELS

joues sur le sens du mot "secret " appliqué aux sociétés con-
damnées par l'Eglise.

-Mais non, je suis sérieux.
-El bien, un cathiolique digne, de etom peut -il comn--

ploter contre le bien commuun poursuivi par l'Eglise de I ieu
N on.

J'ai bMen compris, n'est-ce pa il ne le Lpeut nii secrète-
ment, ni ouvertement.

-NonJe mie le crois pas :l'mtirnier rt'pmîùîîe à nia cons-
cience.

-Et si une société, se disanit mutuel le, se propt)sait ce
but-là, lapprouverais-tu?

-Non, si j'étais sûr du fait.
-Tu ne peux pas être sûr du fait.
-Pourquoi?

-Parce (lue le but finaI dle ta so ,ciété telaplairce
que les moyvens d'atteindre~ ce but ne te sont dlévo il."sq 1ue petit

k petit et et mesure (lue tu tmneparce qule tu net saisý pas
ce qui se passe danîs les degrés au-dessus du tien, paet t uet tu
ignores les décisions du grand Conseil, paorce que le Chef-l su-
prêlue a le dIroit de commander sasréplique ; tu ii Icl oin-
nais nîênic pas, et tu es obligé d'bi.Et si un ordre é'tait
donné dans la logre de combattre la lieligimn, son dogmew, sa
morale, sa hiérarchie, son culte, ses institutions, tu te croirais.
donc tenu à l'exécuter?

-Mais ...
-Et si ta société avait la fantaisie de eottiploteýr contre

l'autorité l égitime, ou municipale, (ou provune, u. féérle
et d'entraver le progrès (lu bien public, tu devrais, docmar-
cher ? Et si ta société se mettait en tête dle déclarer la tguicut 1re
entre patrons et ouvriers, de semer la discorde entre leý cai-
tal et le travail, de fouîenter des grèves injustes, de s(oulev-er
des agitations désastreuses, il te faudrait donîc, enî vertui de
l'obéissanîce promise ou jurée, participer activemenit à des ac-
tes mauvais en soi, et de plus anîtisociaux?

-Mais....
-Ecoute, mon ami, suis umoon conseil et réhis :fais

ton possible pour te dégager de ces liens qui amoindrissent
en toi l'être social ; Dieu a créé l'homîme libre, et tu réduis à
néant ta liberté.
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